DEPARTEMENT DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE

Projet : EINVILLE-AU-JARD

MODIFICATION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME
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I va Centre ancien
= A peippayel : Découpage de zones
TluB  :Zone d'extens| tH - - -
1 i Sl = = m Recul d’'implantation obligatoir
U :Zone de cités S " . . u
WUl : Zone de loisirs - Zone d’implantation obligatoire
FH UL ;- secteur inondable des facades principales
71 umt  : Zone urbanisée - secteur d’affaissement salin 1
0l umz  : Zone urbanisée - secteur d’affaisse i
T Um3  : Zone urbanisée - secteur d’affaisse
BN ux  : Zone d’activités
B UX ;- secteurinondable
1 140 : Zone d’urbanisation future a court tre
1 1aUx :-secteur d’'activités
—a Zone agricole
Al secteur inconstructible
N Zone naturelle
TN secteur d’affaissement sali
N2 secteur d’affaissement sali
N3 secte 'affaissement sali
Tl Ne secte tangs
BN - secteur de foréts Y  Eléments bat
= N secte abitats mités
= N secte abitats mités in
I Ni secte ndable
TN sec Jjardins
TN secte Jjardins inon
N secte loisirs inondables
LN  :-secte ergers s Chemins a protég

Echelle : 1/2000

Dossier approbation
Dossier conforme a celui annexé a la DCM du 12/02/2026 Signature :
portant approbation de la modification n°1 du PLU.
ESTERR
AU
URBANISME ‘ PAYSAGE




